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Séance du 04.05.2016 
Etaient Présents :  
Mr. FERGANI     Adel Hafid     Président. 
Mr. LARICHE      Abdellah 
Mr. BELLIL          Abderezzak 
Mr. SALHI           Rachid. 
Mr. RADJI           Mohamed 
Mr. OUMERT  Mourad 
Dr. KERBOUCHE Abdelouahab 
Mr. AMIA   Lotfi.  
Mr. ZIDANE        Fath Allah 
Mr. SALHI  Djamel  
Mr. KACIMI         Omar 
Absents Excusés:  
Mr. DEGHRAR    Djillali 
Mr. SLIFI             Youcef Islam     
 

Séance ouverte à 17h30 par Monsieur FERGANI Abdel’Hafid, Président de la LFW 

Blida qui souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre du 
jour : 

1 – EXAMEN  DU COURRIER ARRIVEE. 

2 – EXAMEN DU COURRIER DEPART. 

3 – PROCES VERBAUX DES COMMISSIONS. 

4 – AUDIENCE. 

5 – DECISION. 
6 – DIVERS. 

 

Courrier Arrivée 

 Courrier de la F.A.F :  

 Néant. 

 Courrier de la C.O.C.A :  
  

 Néant. 

 Courrier de la L.F.F :  

 Néant. 

 Courrier de la L.F.P :  

 Néant.  
 Courrier de la L.N.F.A : 

 Néant. 
 Courrier L.I.R.F :  

 Néant. 
 Courrier de la L.R.F-BLIDA :       
 A/S de la désignation des rencontres de Coupe Universitaire, le 09.05.2016 au stade 

Brakni (Blida). Noté et transmis à la D.O.C. 
 Courrier des  LIGUES DE WILAYA : 

 De la Ligue des Sports Universitaires, demandant des trios d’arbitre. Noté. 

 Courrier de la  WILAYA – D.J.S – A.P.C :                                                         

 A/S du programme d’activité durant le mois de Ramadhan. Noté. 

 Courrier Clubs :      

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.dz


Fédération Algérienne de Foot Ball 
LIGUE DE FOOT BALL AMATEUR DE LA WILAYA DE BLIDA 

 
 

   LFW – BLIDA | OPOW Mustapha TCHAKER-BLIDA | Tél (Fax): 025.43.58.09 | www.lfw-blida.dz | contact@lfw-blida.dz  

Page 2 
    

CONSULTATION DU SITE INTERNET 

Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 
désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 

pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 
programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 
Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute 

réclamation ultérieure. 
 

 Du C.S.A «M.C.B.Oued El Alleug», Recours sur une décision disciplinaire. Regrets, utiliser 

les voies de recours réglementaires. 
 Du C.S.A «M.C.Bou Arfa», Rapport sur la rencontre « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered » en 

Seniors. Noté et transmis à la D.O.C. 
 Du C.S.A «M.C.Bou Arfa», demandant audience au bureau de ligue. Noté. 

 Du C.S.A «M.C.Bou Arfa», demandant duplicata de licences. Noté. 
 De la S.S.P.A « R.C.Arbaa », A/S du passage de la commission d’audit des stades. 

Noté. 
 Du C.S.A «M.C.Bou Arfa», Rapport complémentaire sur la rencontre « M.C.Bou Arfa – 

C.B.Béni Mered » en Seniors. Noté et transmis à la D.O.C. 
 Courrier Divers : 

 Demande de repos Mr. SALAH Abderrahim (Arbitre). Noté et transmis à la D.A.W. 
 Rapport de Mr. OUMERT Mourad (Commissaire au match), sur le non déroulement de 

la rencontre « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered  Noté et transmis à la D.O.C. 
 Rapport de Mr. BENDHOU Smaïl (Arbitre), sur le non déroulement de la rencontre 

« M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered  Noté et transmis à la D.O.C. 
Courrier Départ 

 Lettre transmise à Mr le Directeur de la Jeunesse et Sports de La Wilaya de 
Blida, relative aux rencontres à hauts risques pour les journées du 06, et 

07.05.2016. 
PPrrooccèèss--vveerrbbaauuxx  DDeess  CCoommmmiissssiioonnss    

 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Administration et Finances Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction Technique de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 
        

AAuuddiieennccee  
 

 Le bureau de ligue a reçu en audience, Mr SIDI SAAD Othmane, AÏT ZEKAGH 

Abdelkader, et AÏSSA Merouane, respectivement Président, et secrétaires du C.S.A 
M.C.Bou Arfa, A/S  du non déroulement de la rencontre « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni 

Mered » en Seniors. Des explications ont été données aux intéressés. 
DDEECCIISSIIOONN  

 Le bureau de ligue a pris connaissance des graves incidents qui se sont déroulés lors 
de la rencontre de ½ Finale de la Coupe de Wilaya « U-20 » à Mouzaïa, et a pris la 
décision de suspendre l’équipe « U-20 » de l’U.S.O.Mouzaïa, pour le reste de la saison. 

(Cf. P.V Commission de discipline). 
DDiivveerrss  

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         LE PRESIDENT LIGUE                                                                                LE SECRETAIRE DE LA SEANCE       

Mr. FERGANI ABDELHAFID                                                            Mr. SALHI RACHID  
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Procès-verbal° 28 : Séance du Lundi 02.05.2016 
- Etaient présents : 

 AMIA        Lotfi   

 BELLIL       Abderezzak. 

- Absence excusé :                  
 CHARFI      Rabah                          

- Courrier :  

 Néant. 
- Audience :  

 ZERROUK  Ali – Président Section U.S.O.Mouzaïa. 
 

- Traitement des Affaires :   
 

 

24ème Journée – « SENIORS » - HONNEUR 
 

 
 

Affaire N°215 : Rencontre   CRAM – ASEC    du 29.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

DAHMANI 
Mohamed 

16466 CRAM 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

BEZARI 
Hocine 

162610 ASEC 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

 Après lecture de la feuille de match : 

 Attendu que le joueur ZAOUI Walid – 16507 – CRAM, a participé à la rencontre en 
étant sous le coup d’une suspension de 04 Matchs fermes (Affaire N° 209 – Parue sur 
B.O N°26 du 18.04.2016) ; 

 Attendu qu’en l’absence de toute réserve, cela constitue une infraction découverte par la 
ligue ; 

 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 93 – Alinéa 2 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2015) 

 Match perdu à l’équipe du ‘C.R.Amroussa’, sans attribuer les points à l’équipe 
visiteuse (A.S.E.Chiffa) ; 

 ZAOUI Walid – 16507 – CRAM : 04 Matchs de suspension fermes en sus de la 
sanction initiale; 

 Deux (02) mois de suspension fermes de toute fonction officielle pour le secrétaire du 
club ; 

 Trente mille (30.000 DA) dinars  d’Amende pour le club « C.R.Amroussa » ; 
 

Affaire N°216 : Rencontre   IREB – IRBOC    du 29.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

CAID 
Lyes 

16805 IREB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

BOUGUERRA 
Mounir 

16806 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 

CHAOUA 
Ali 

16825 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 
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AMMAM 

Abdelkader 
16823 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 

HALLAL 
Abdelmalek 

163217 IRBOC 
Expulsion : Insultes 

envers officiel 

Quatre (04) matchs 

fermes + Cinq mille 
(5.000 DA) dinars 

AZROUG Amrane 163214 IRBOC 
Expulsion : Crachats Sur 

officiel 

Six (06) mois fermes + 
Dix mille (10.000 DA) 

dinars 

Affaire N°217 : Rencontre   IRBC – IRBS    du 29.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

ZIGHMI 
Ismail 

161058 IRBC 
Expulsion : Cumul de 

Carton 
Un (01) Match Ferme 

ZEROUKI 
Mohamed 

161064 IRBC 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

AALI  
Sidali 

161968 IRBS 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

MERZOUGUI 
Ali 

161967 IRBS 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

Affaire N°218 : Rencontre   MCGI – USOM    du 30.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BENDENANI 
Sidahmed 

161716 MCGI 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

GOUNI  
Maamar 

161714 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

SAIFI 
Ahmed 

161708 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

BENDALI 

Billel 
161718 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

NOURINE 

Maamar 
164053 USOM Contestation Décision 

Un (01) Match Ferme + 
1000 da 

HEDJELLAH 

Sidali 
164074 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

ESHOUF  

Brahim 
164110 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

EL AIRECH 

Imad 
164054 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°219 : Rencontre   MCBOEA – WMB    du 30.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

DAMARDJI 
Abderrahmane 

162316 MCBOEA 
Expulsion : Cumul de 

Carton 
Un (01) Match Ferme 

BELAID 
Bilel 

162308 MCBOEA 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

KACEM 
Ali 

162305 MCBOEA Jeu Dangereux Avertissement 

MOHAMDI  
Ahcene 

164414 WMB 
Expulsion : Cumul de 

Cartons 
Un (01) Match de 
suspension ferme. 
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BOUKHTACHI 

Mohamed 
164404 WMB 

Comportement Anti 
Sportif 

Avertissement 

DEBAH 

Abdelmadjid 
164408 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°220 : Rencontre   CSC – USMAA    du 30.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

NAHALI 
SALIM 

161360 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

ARAB  
Ishak 

163751 USMAA Jeu Dangereux Avertissement 

 

Procès-verbal° 18 J : Séance du Lundi 02.05.2016 
 

CHAMPIONNAT « U – 20 »   
 

Affaire N°113 J : Rencontre   CRAM – USS      du 29.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BOUMEDIEN 
Djamel 

16471 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

CHORFA 
Hammidou 

166154 USS 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

Affaire N°114 J : Rencontre   IREB – ASIK      du 29.04.2016 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BARA 

Abdelmoumen 
16701 IREB 

Expulsion : Comportement 
Anti Sportif 

Deux (02) Matchs 
fermes + 2.500 DA 

HADJ KOUIDER 

Mohamed 
16176 ASIK 

Expulsion : Comportement 
Anti Sportif  

Deux (02) Matchs 
fermes + 2.500 DA 

 

½ FINALE COUPE WILYA 
 

REPRISE : Affaire N°110 J : Rencontre   USOM – IREB    du 23.04.2016  

 Après lecture des pièces versées au dossier (Feuille de match, rapport de l’arbitre, 

rapport de commissaire au match, rapport du club I.R.E.B) ; 

 Après audition du responsable du club U.S.O.M ; 

 Attendu que : suite à l’ouverture du score par l’équipe visiteuse « I.R.E.Bouinen » à la 

84ème minute de jeu, le Président  de section de l’U.S.O.Mouzaïa, en l’occurrence             

Mr. ZERROUK Ali, non content , s’est précipité a fermer toutes les portes du stade, aidé 

dans cela par trois personnes étrangères; 

 Attendu que : ce dernier est revenu par la suite, armé d’armes blanches pour intimider 

l’équipe visiteuse et les officiels du match (arbitres et commissaire au match);  

 Attendu que : ces faits ont influencé sur l’équipe visiteuse « I.R.E.B », qui a accepté la 

perte du match, pour se sauver ; 

  Attendu que : la nature de ces faits a considérablement influencé le résultat de la 

partie ; 
 

http://www.lfw-blida.dz/
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Par tous ces motifs la commission décide : 

et Conformément à l’article 104 – Alinéa 3. 
 

 Match perdu pour l’équipe U.S.O.Mouzaïa « U-20 » pour en attribuer le gain à 

l’équipe de l’I.R.E.Bouinen « U-20 » par trois (03) buts à zéro (00). 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

ZERROUK  

ALI 

Président 

de section 
USOM Intimidation 

Deux (02) ans de 
suspension fermes de 
toute fonction officielle 

+ 10.000 DA 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Article 136 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 

Article 126 : Influence, arrangement, pression et intimidation 
1- Influence 

Est considérée comme tentative d’influence sur le cours du championnat toute équipe senior 
qui, au cours des cinq (05) dernières journées du championnat, n’aura pas aligné au moins 
huit (08) joueurs ayant été inscrits auparavant sur les feuilles de matchs des dix (10) 
premières journées de la phase retour du championnat. 
Le club contrevenant est sanctionné par : 
-  Défalcation de neuf (09) points; 
- Cent mille dinars (100.000 DA) d’amende pour les clubs des divisions honneur et pré-
honneur. 
2- Arrangement d’un match : 

Tout arrangement d’un match est sanctionné par : 
- Suspension des deux clubs fautifs pour la saison en cours ; 
- Rétrogradation en division inférieure des deux clubs fautifs ; 
- Défalcation de six (06) points sur le cours du championnat de la saison à venir; 
- Interdiction à vie d’exercer toute activité en relation avec le football pour le contrevenant  
- Cent mille dinars (100.000 DA) d’amende pour les clubs des divisions honneur et pré-
honneur. 
 

Article 82 : Mesures disciplinaires 
1. Les sanctions disciplinaires sont prises par la commission de discipline. Elle statue en 

premier ressort, en se référant au présent règlement et au code disciplinaire de la FAF. Elle 
prend les sanctions en fonction des incidents qui sont signalés sur la feuille de match, sur 
tous les rapports établis par les officiels de matchs et sur tout autre moyen audiovisuel, et 
éventuellement sur tout rapport des services de sécurité susceptible de l'éclairer sur les faits 
signalés. 
2. Tout joueur ou dirigeant signalé sur la feuille d’arbitrage est tenu de se présenter ou se 
faire représenter par un dirigeant du club dûment mandaté, ou adresser à la commission de 
discipline, une correspondance relatant objectivement les faits reprochés. Celle-ci doit se tenir 
dans les quarante huit(48) heures qui suivent le match. A défaut, la commission statuera 
suivant les rapports des officiels de match. 
3. La commission de discipline doit siéger, rendre et notifier ses décisions aux clubs 

concernés dans les quarante huit heures (48heures) qui suivent la date de la rencontre. 
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Séance du  03.05.2016 
Etaient Présents : 
Mr. OUMERT            Mourad             Président. 

Mr. KABECHE         Lamine     Secrétaire. 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Formateur. 

Mr. HOULI               Mustapha          Membre. 

Mr. BENSALAH       Fadhel.     Membre. 

Mr. ZEKRI               Boualem            Membre. 
 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur OUMERT Mourad, Président de la Direction 

Technique d’Arbitrage, qui souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna 
lecture de l’ordre du jour : 

Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 

 FORMATION ET CAUSERIE. 

 DESIGNATION. 

 DIVERS. 
 

1 - COURRIER ARRIVEE : 

 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mr. LARICHE Abdallah        (CSC-USMAA).  

 Mr. BENSALAH Fadhel      (MCBOEA-WMB). 

 Mr. OUMERT MOURAD       (MCBA-CBBM). 

 Mr. ZIDANE  Fathallah        (IREB/IRBOC) et (MCGI-USOM) 

 Courrier divers: 
 Demande de repos Mr. SALAH Abderrahim (Arbitre). Noté. 

 De la Ligue des Sports Universitaires, demandant des trios d’arbitre. Noté. 

2 - FORMATION  ET CAUSERIE : 
 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 

3 - DESIGNATION: 

 25ème Journée championnat « Seniors »  (Honneur). 

 Mise à Jour Journée de Championnat « JEUNES – GROUPE ‘A’ et ‘B’». 

4 - DIVERS: 

ESPACE « Arbitres » 
LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS 

Sanctions disciplinaires 
 Le carton jaune est utilisé pour indiquer qu’un joueur, remplaçant ou joueur remplacé est averti. 

 Le carton rouge est utilisé pour indiquer qu’un joueur, remplaçant ou joueur remplacé est 
expulsé. 

 Il ne peut être montré un carton jaune ou un carton rouge qu’à un joueur, un remplaçant ou un 
joueur remplacé. 

 L’arbitre est habilité à infliger des sanctions disciplinaires à partir du moment où il pénètre sur 
le terrain et jusqu’à ce qu’il le quitte après le coup de sifflet final. 

 Un joueur qui se trouve sur le terrain ou en dehors et commet une faute passible d’avertissement 
ou d’exclusion à l’égard d’un adversaire, d’un coéquipier, de l’arbitre, d’un arbitre assistant ou 
de toute autre personne doit être sanctionné conformément à la nature de l’infraction commise. 

             LE PRESIDENT                                                                                              LE SECRETAIRE                  

   Mr. OUMERT MOURAD                                                        Mr. KABECHE Lamine 

http://www.lfw-blida.dz/
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                  Séance du 03.05.2016 

      - Etaient présents : 

- RADJI             Mohamed          Président 
- BENAOUDA    Achour              Membre 

- Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 

 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 
 

 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 Du C.S.A «M.C.Bou Arfa», Rapports sur la rencontre « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered » en 

Seniors. Noté. 
 Rapport de l’arbitre de la rencontre « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered », en « Seniors », du 
29.04.2016, nous informant le non déroulement de la rencontre. Noté. 

 Rapport du commissaire au match « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered », en « Seniors », du 
29.04.2016, nous informant le non déroulement de la rencontre. Noté. 

2. – HOMOLOGATION:  
 24ème   Journée Championnat                               

     « Honneur » - Seniors                                    

 18ème Journée championnat  « Jeunes» 
 

Groupe  « A » « U - 20 » Groupe « A » « U – 18 » Groupe « A » «  U – 16 » 

CRAM 03-02 USS CRAM 00-00 USS CRAM 00-02 USS 

MCBA 01-03 IRBS MCBA 01-00 IRBS MCBA 01-03 IRBS 

IREB 02-00 ASIK IREB 03-00 ASIK IREB 01-02 ASIK 

MCGI 01-02 CBBM MCGI 01-01 CBBM MCGI 02-01 CBBM 

RCBK 04-04 WRB RCBK 03-06 WRB RCBK 01-03 WRB 

 

I.R.E.B 01 – 00  I.R.B.O.C 
 

 

C.R.A.M  
Affaire 

C.D  
A.S.E.C 

 

I.R.B.C 00 – 00  I.R.B.S 
 

 
M.C.B.O.E.A 02 – 00  W.M.B 

 

C.S.C 02 – 02  U.S.M.A.A  

M.C.G.I 04 – 02  U.S.O.M 
 

M.C.B.A  N.J  C.B.B.M     

http://www.lfw-blida.dz/
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3  – DESIGNATION : 
 25ème Journée championnat « Seniors »  (Honneur). 

 Mise à Jour Journées de Championnat « JEUNES – GROUPE ‘A’ et ‘B’». 
 

4 – TRAITEMENT DES AFFAIRES : 

AFFAIRE N°18 « S » : « Rencontre « M.C.Bou Arfa – C.B.Béni Mered » - « Seniors » du 
29.04.2016  au stade de Bou Arfa. (24ème Journée). 

 -  Après lecture de la feuille de match 
                           -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel. 

                           -  Après lecture du rapport du commissaire au match. 
                           -  Après lecture des rapports du club « M.C.Bou Arfa ». 
 

 Attendu que l’équipe du ‘C.B.Béni Mered’, ainsi que les arbitres officiellement 
désignés étaient présents à l’heure et lieu de la rencontre ; 

 Attendu que pour procéder aux formalités d’usage, l’arbitre a demandé la 
présentation des licences des joueurs des deux équipes ; 

 Attendu que l’équipe du « M.C.Bou Arfa », n’a pas présenté les licences de ses 
joueurs ; 

 Attendu qu’après avoir attendu un laps de temps, l’arbitre a constaté que 
l’équipe du « M.C.Bou Arfa », n’a pas présenté les licences de ses joueurs ; 

 Attendu qu’après attente de ce délai réglementaire, l’arbitre annula la 

rencontre ; 
 Attendu que dans leurs correspondances, le club « M.C.Bou Arfa » justifie 

l’absence de ses licences par un vol ; 
 Attendu que ce justificatif ne peut être pris en considération ;    

 Attendu que l’absence de licences des joueurs est assimilée à un forfait de la 
part du club « M.C.Bou Arfa » ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 61 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2015) 

 Match perdu par pénalité pour l’équipe du « M.C.Bou Arfa », pour en attribuer 

le gain à l’équipe du « C.B.Béni Mered », qui marque Trois  (03) Points, et un 

score de 03 à 00 ; 

 Défalcation de Six (06) Points à l’équipe Séniors du « M.C.Bou Arfa » (Phase 

Retour) ; 

 Une Amende de Quinze Mille Dinars 15.000,00 DA est infligé au club 

« M.C.Bou Arfa ».  
 

CHAMPIONNAT « JEUNES : 

 

AFFAIRE N° 49/J : - Rencontres  « R.C.Bir Khadem – I.R.E.Bouinen » « U-16», « U-18 », 
et « U-20 » à Ouled Chebel   du 29.04.2016 ; 12ème  Journée  Gr ‘A’ » 

 

-  Après lecture des  feuilles de matchs ; 
                          -  Après lecture des rapports de l’Arbitre officiel ;     
 Attendu  que  les  rencontres  n’ont pas eu lieu suite aux absences des 

équipes du R.C.Bir Khadem au lieu et heures prévus des rencontres ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté 

les absences des équipes du R.C.Bir Khadem, annula les rencontres ; 

 Attendu que l’équipe du R.C.Bir Khadem n’a pas justifié ces absences à ce 

jour. 
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- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Matchs perdus par pénalité au Club du « R.C.Bir Khadem» pour en attribuer 

le gain du match au Club du « I.R.E.Bouinen» qui marque Trois (03) points et 

un score de Trois (03) buts à Zéro (00), pour chaque catégorie. 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « R.C.Bir 

Khadem». 

 Cette absence constitue le 2ème Forfait délibéré des équipes « U-16 », « U-18 », 

et « U-20 » du « R.C.Bir Khadem» 

 
 
 

AFFAIRE N° 50/J : - Rencontres  « W.R.Ben Chaabane – A.S.I.K El Affroune » « U-16», 
« U-18 », et « U-20 » à Ben Chaabane   du 01.05.2016 ; 15ème  Journée  Gr ‘A’ » 

 

 Attendu  que  le club « W.R.Ben Chaabane » a adressé un courrier dans 
lequel, il refuse de disputer ces rencontres ; 

 Attendu que cela constitue un forfait délibéré de la part du club « W.R.Ben 

Chaabane » ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Matchs perdus par pénalité au Club du « W.R.Ben Chaabane» pour en 

attribuer le gain du match au Club du « A.S.I.K El Affroune» qui marque 

Trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00), pour chaque 

catégorie. 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « W.R.Ben 

Chaabane». 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré des équipes « U-16 », « U-18 », 

et « U-20 » du « W.R.Ben Chaabane». 

 

AFFAIRE N° 51/J : - Rencontre  « A.S.I.K El Affroune – M.C.Glacière»  « U-20 » à El 
Affroune du 16.04.2016 ;  17ème  Journée  Gr ‘A’ » 

 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;     
 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe de 

M.C.Glacière au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté 

l’absence de l’équipe de M.C.Glacière, annula la rencontre ; 

 Attendu que l’équipe de M.C.Glacière n’a pas justifié son absence à ce jour. 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Match perdu par pénalité au Club de « M.C.Glacière» pour en attribuer le 

gain du match au Club du « A.S.I.K El Affroune» qui marque Trois (03) points 

et un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club de M.C.Glacière. 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré de l’équipe « U-20 » de 

M.C.Glacière 
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AFFAIRE N° 52/J : - Rencontres  « C.R.Bounaama Djillali – W.M.Boufarik » « U-16», 
« U-18 », et « U-20 » à Brakni   du 07.05.2016 ; 13ème  Journée  Gr ‘B’ » 

 

 Attendu  que  le club « C.R.Bounaama Djilali » a adressé un courrier dans 

lequel, il refuse de disputer ces rencontres ; 
 Attendu que cela constitue un forfait délibéré de la part du club 

« C.R.Bounaama Djilali  » ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Matchs perdus par pénalité au Club du « C.R.Bounaama Djilali » pour en 

attribuer le gain du match au Club du « W.M.Boufarik» qui marque Trois (03) 

points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00), pour chaque catégorie. 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « C.R.Bounaama 

Djilali ». 

 Cette absence constitue le 1er Forfait délibéré des équipes « U-16 », « U-18 », 

et « U-20 » du « C.R.Bounaama Djilali ». 

 
 

 
 

               LE PRESIDENT                                                                                      LE SECRETAIRE 
     Mr. RADJI Mohamed.                                                   Mr. BENOUADA Achour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 105 : Responsabilité du club 
1. Le club qui reçoit est chargé de la police du terrain; il est responsable des désordres qui 
pourraient résulter avant, pendant et après la rencontre, du fait de l'attitude du public, 
des joueurs et des dirigeants ainsi que de l'insuffisance de l'organisation.  
Néanmoins, le club visiteur ou le club jouant sur terrain neutre est responsable lorsqu’il 
s’avère que ses joueurs, dirigeants et supporters sont les auteurs des désordres.  
2. Le club organisateur du match est tenu de prendre toutes les dispositions utiles afin de 
faire respecter l’ordre et la discipline de ses supporteurs.  
 
Tout manquement est sanctionné comme suit :  
I) Insuffisance dans l'organisation.  

 Si une rencontre n’a pas eu lieu pour:  

- Non conformité du terrain;  

- Absence et/ou non conformité des équipements du terrain (buts, piquets de corners 
…etc).  
Les sanctions sont :  
- Match perdu par pénalité;  

- Une amende de :  
- Deux mille cinq cent dinars (2.500DA) pour le club.  
II) Envahissement de terrain  
1. L'envahissement du terrain par le public entraînant un arrêt momentané de la 
rencontre est sanctionné par :  
- Une amende de :  
- Deux mille cinq cent dinars (2.500DA) pour le club.  
En cas de récidive la sanction est doublée. 
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MISE A JOUR  
25ème Journée  Championnat  « HONNEUR » « SENIORS »  

 

  

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BAHLI 
(SOUMAA) 

I.R.B.Soumaa – C.R.Amroussa  
MARDI  10  
MAI 2016 

Seniors 16H00 

 
 
 

26ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BENI MERED C.B.Béni Mered – W.M.Boufarik  
VENDREDI 

13 MAI 2016 
Seniors 15H30 

BOUARFA M.C.Bou Arfa – U.S.M.Aïn Aïcha  
VENDREDI 

13 MAI 2016 
Seniors 15H30 

OUED EL 

ALLEUG 

M.C.B.Oued El Alleug – 

I.R.B.Ouled Chebel  

VENDREDI 

13 MAI 2016 
Seniors 15H30 

BOUINEN I.R.E.Bouinen – I.R.B.Soumaa 
VENDREDI 

13 MAI 2016 
Seniors 15H30 

AMROUSSA C.R.Amroussa – C.S.Chebli VENDREDI 
13 MAI 2016 

Seniors 15H30 

CHIFFA 
VILLE 

I.R.B.Chiffa – U.S.O.Mouzaïa 
VENDREDI 

13 MAI 2016 
Seniors 15H30 

BRAKNI 

(BLIDA) 
M.C.Glacière – A.S.E.Chiffa 

SAMEDI 14 

MAI 2016 
Seniors 15H30 

 
 
 

 
 
 

MISE A JOUR 16ème  Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – A » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BENI MERED I.R.B.Soumaa – U.S.Souakria 
MARDI 10 
MAI 2016 

U – 16  15H00 
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PLAY-OFF « U-16 // U-18 // U-20 » 
 

1ère Journée 

Date  Lieu Rencontres  Catégorie Horaire 

VENDREDI 
13 MAI 

2016 

BOUARFA 

I.R.B.Soumaa – M.C.B.Oued El 

Alleug  
U – 20  09H00 

M.C.Bou Arfa – C.R.B.Oued Djer U – 18  11H00 

ASIK El Affroune – I.R.B.Ouled 
Chebel 

U – 16  14H15 

 

2ème Journée 

Date Lieu  Rencontres  Catégorie Horaire 

VENDREDI 
20 MAI 

2016 

OULED 
CHEBEL 

M.C.Bou Arfa – I.R.B.Ouled Chebel U – 18  09H00 

C.R.B.Oued Djer – I.R.B.Ouled 
Chebel 

U – 16  11H00 

C.R.Mouzaïa – M.C.B.Oued El 
Alleug  

U – 20  14H15 

 

3ème Journée 

Date Lieu  Rencontres  Catégorie Horaire 

VENDREDI 
27 MAI 

2016 

OUED EL 
ALLEUG 

C.R.B.Oued Djer – I.R.B.Ouled 
Chebel  

U – 18  09H00 

C.R.B.Oued Djer – ASIK El Affroune U – 16  11H00 

C.R.Mouzaïa – I.R.B.Soumaa U – 20  14H15 

 

 L’organisation, le calendrier et l’ordre des rencontres de la phase « Play-off » sont arrêtés par 
la Commission d’organisation. 

 Les matchs « Play-off » seront joués conformément au calendrier établi par la commission 
d’organisation. 

 Chaque rencontre de la phase « Play-off » est sanctionnée par un vainqueur et un vaincu. En 
cas de match nul après le temps réglementaire, le vainqueur est déterminé directement par 
les tirs au but.    

 Le classement des équipes pour les matchs de « Play-off » sera arrêté selon le barème des 
points suivants : 

- 3 points pour une victoire, 

- 0 point pour une défaite. 
 

En cas d’égalité de points entre deux équipes ou plus, au terme des matches de « Play-off », les 
équipes seront  départagées selon les critères suivants : 
 

1 - Le plus grand nombre de points obtenus lors des rencontres entres les équipes concernées ; 
2 - La meilleure différence de buts lors des rencontres entre les équipes concernées ; 
3 - Le plus grand nombre de buts marqués lors des rencontres entre les équipes concernées ; 
4 - La différence de buts sur l’ensemble des parties  disputées dans le groupe ; 
5 - Le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des matchs de groupe ; 
6 - Un tirage au sort effectué par la Commission d’organisation. 

 

 Au terme des matches « Play-off », le premier sera déclaré  « Champion ». 
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